
 
 

 
 
* Les déclarations SOFIX sont considérées comme prescrite (pas de recouvrement 
possible) après trois ans dans le cas général ou un mois après la radiation de 
l'entreprise. 
 
Les déclarations d'entrepôt de plus de six ans (3 ans de délai de séjour en entrepôt à 
l'époque + 3 ans de prescription) qui ne sont pas reprises dans FENIX ne feront pas 
l'objet d'une mise en recouvrement. 
 
* Le dépôt des DSP est demandé en double (manifeste SOFIX et DSP sur FENIX FOR2) 
depuis le 1er ami. Seuls 6 opérateurs ont déposés des DSP depuis le 1er ami.  
Une relance sera effectuée car ce dépôt conditionne le test du dégroupage et de 
l'enlèvement des marchandises notamment. 
 
* Le calendrier du projet est le suivant : 
 
COPIL le 27 mai : Comité consultatif le 27 mai à 13h30 dans le bâtiment Pétropol à 
Fare Ute  
 
Expérimentation du 4 au 6 juin 
 
COPIL le 13 juin pour décider de la mise en production (suite à l'expérimentation) 
Mise en production du fret express le 19 juin. 
 
Mise en production du fret traditionnel par groupe d'opérateurs à partir du 24 juin.  
 
* Les trente plus gros opérateurs seront sollicité afin de connaitre les dates où ils ne 
peuvent partir en production et celles qu'ils préfèrent. 
 
* En dehors des cas particuliers (AT, ET, soumission cautionnées notamment), l'accès 
à SOFIX sera fermé en écriture début août. 
 
Une fois les cas particuliers repris sur FENIX, l'accès à SOFIX sera complètement fermé 
en écriture pour les opérateurs. 
 
L'application SOFIX restera vivante jusqu'au 31 décembre et pourra être ré-ouverte en 
cas de nécessité. 
 
* Des réunions seront organisées avec les opérateurs disposant de MAD frigo et de 
PSDI actuellement. 
 
Sauf exception, ces procédures disparaissent avec FENIX car des simplifications 
équivalentes existent en droit commun. 
 
* La comptabilité matière des MAD est gérée par FENIX. 
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* La plateforme de production de FENIX a été mise à jour techniquement et est à la 
dernière version de l'application. 
* Les formations des opérateurs se poursuivent jusqu'au 27 mai. 
 
* Les formations des douaniers commencent le vendredi 10 mai et les tests 
commenceront par les bureaux de douane le lundi 13 mai. 
 
* Les conventions de MAD sont remplacées par une autorisation du directeur des 
douanes (MAD privé) ou un arrêté (MAD banal). 
 
* L'environnement FOR2 passe sur la version 4.51 de FENIX ce jour. ZOHO est 
également mis à jour avec les correctifs livrés. 
 
* La CCISM proposera un poste d'accès à Internet pour accéder à FENIX et assistera les 
petits opérateurs pour s'identifier. 
 
La CCISM proposera à son catalogue les formations qui sont actuellement dispensées 
aux opérateurs (plus la formation de déclarant débutant). 
 
* L'impression en A4 fonctionne sur SOFIX. 
 
* L'environnement FOR2 restera accessible après la mise en production et permettra 
aux opérateurs de se former et de faire des tests. 
 
Les supports de formation sont disponibles sur le site Net.pf 
 
* Les comptes utilisateurs sont les même pour FOR2 et pour la production. L'adresse 
d'accès sera différente. 
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